
Dans le monde de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge

Geneve, le 31 mai 1995

CONVOCATION

a la XXVP Conference internationale
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Geneve, Suisse, 3-7 decembre 1995

La Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
a donne mandat au Comite international de la Croix-Rouge et a la
Federation internationale des Societes de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge d'organiser la XXVP Conference internationale de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Celle-ci aura lieu a Geneve (Suisse)

du 3 au 7 decembre 1995

Cette Conference sera precedee de la 36e Session du Conseil executif
et de la 10e Session de l'Assemblee generate de la Federation internatio-
nale des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ainsi que de
la reunion du Conseil des Delegues du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de diverses autres reunions d'in-
teret particulier pour le Mouvement.

Cet envoi tient lieu de convocation pour les membres de la Conference
internationale qui sont, selon 1'article 9 des Statuts du Mouvement:

— les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
dument reconnues,

— le Comite international de la Croix-Rouge,

— la Federation internationale des Societes de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge,

— les Etats parties aux Conventions de Geneve.
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CONVOCATION A LA XXVP CONFERENCE INTERNATIONALE

Selon 1'article 5 du Reglement du Mouvement, cette convocation est
egalement envoyee aux observateurs pour les informer de la tenue de la
Conference.

Les annexes suivantes sont jointes a cet envoi:

— le programme de la Conference,

— l'ordre du jour provisoire annote de la Conference,

— le formulaire d'inscription et de reservation des chambres d'hotel (a
renvoyer dument remplis dans les delais indiques), la liste des prix
des hotels, le plan de Geneve,

— un depliant sur la XXVP Conference internationale.

L'article 6, paragraphe 2, du Reglement du Mouvement prevoit que:
«les observations, modifications ou adjonctions relatives a l'ordre du jour
provisoire doivent parvenir a la Commission permanente au moins
soixante jours avant l'ouverture de la Conference...».

Les commentaires eventuels concernant ce point devront done parve-
nir avant le 3 octobre 1995 au:

Secretariat de la Commission permanente
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

C.P. 372
1211 Geneve 19 (Suisse)

Enfin, la Commission permanente a decide de nommer l'Ambassadeur
Jean-Daniel Bieler, mis a sa disposition par le gouvernement suisse, en
qualite de Commissaire charge d'aider le Comite international et la
Federation internationale dans la preparation de la Conference.

MARIO VILLARROEL LANDER CORNELIO SOMMARUGA

President President
Federation internationale des Comite international
Societes de la Croix-Rouge de la Croix-Rouge

et du Croissant-Rouge
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